
UNIVERSITE DE BOURGOGNE 

 

SEFCA : Service commun de Formations Continue et par Alternance - Université de Bourgogne 
N° Siret : 192 112 373 00 589 - Numéro d’organisme de formation : 26.21.P0018.21 
Maison de l’Université - Esplanade Erasme - BP 27877 - 21078 DIJON CEDEX 
Tél : 03.80.39.51.80 - Fax : 03.80.39.51.85  - Courriel : formation.continue@u-bourgogne.fr 

1 

Droit	de	l’eau	
	
	

	
DATE	ET	LIEU	DE	LA	FORMATION	

Vendredi	26	mars	2021	 Mâcon	–	Université	de	Bourgogne,	9,	rue	de	Flacé	

	

DUREE	
1	journée	de	formation	de	7	heures	:	9	h	–	17	h		

	
INTERVENANT		
	
Benjamin	TRAVELY,	
Notaire	à	Marcigny	(Saône-et-Loire)	
	

PROGRAMME	
	
	
INTRODUCTION		
	

I. 	COMMENT	TRAITER	L’EAU	EN	AGRICULTURE	

II. 	LE	DROIT	DE	L’EAU,	UN	DROIT	DE	L’ENVIRONNEMENT	COMME	LES	AUTRES	?	
	

III. LES	DOCUMENTS	DE	PLANIFICATION	DES	USAGES	DE	L’EAU		
	

	
MODALITES	D’INSCRIPTION	
	
Prendre	contact	avec	:		

Philippe	GONOD,	secrétariat	des	formations	de	droit	rural	
Mail	:	philippe.gonod@u-bourgogne.fr	
Tel	:	03	85	21	94	22	

Site	universitaire	de	Mâcon	
Université	de	Bourgogne		
9,	rue	de	Flacé	71000	Mâcon	
	

TARIFS	

Coût	de	la	formation	:	300	€	TTC	
	


